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Conseil des ministres du 13 septembre 2013

Le Conseil des ministres s'est réuni le vendredi 13 septembre 2013 au 16 rue de la Loi sous la
présidence du Premier ministre Elio Di Rupo.

A l'issue du Conseil des ministres, le Premier ministre Elio Di Rupo a présenté les principales décisions
prises par le Conseil des ministres. 
Le Conseil des ministres a approuvé définitivement la réforme du Conseil d'Etat. Cette réforme vise à
améliorer son fonctionnement et à réduire le formalisme de la procédure. Les citoyens et les institutions
qui s'adressent au Conseil d'Etat bénéficient désormais d'une procédure simplifiée et d'une juridiction plus
accessible.

Le gouvernement a aussi élaboré un règlement concernant la sécurité privée et particulière. Le contrôle
sur la délivrance des autorisations aux entreprises de sécurité privée est renforcé. Le gouvernement
pourra ainsi faire appel, de manière plus souple, à des entreprises de sécurité compétentes.

Visualisez la conférence de presse sur le canal vidéo du Premier ministre.

Le Conseil des ministres a pris les décisions suivantes :
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